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1 Définition du système analysé  
Les chapitres suivants vont faire ®tat dôun point de vue comptable des diff®rentes ç entr®es et 

sorties » au système étudié. Il est important de rappeler que nous travaillons sur un système en 

trois dimensions, ciblant particulièrement les eaux superficielles et répondant aux critères 

suivants : 

-  Limite s spatiales : 

Lôaire g®ographique dô®tude correspond au bassin versant du Buëch en amont de la 

confluence avec la Durance, hors Méouge (*). 

-  Limites hydrogéologiques : 

Les eaux superficielles sont ciblées dans notre démarche, aussi les entités 

hydrogéologiques en interaction directe avec celles-ci sont considérées (nappes 

dôaccompagnement + sources). 

(*) Une étude volume prélevable est en cours sur le bassin versant de la Méouge, affluent rive 

droite du Buëch. 

 

2 Démarche envisagée 
Au travers des différents volets qui seront abordés (prélèvements, restitutions et transferts), 

est recherchée la définition des influences réelles sur le milieu. Aussi, on cherchera pour 

chaque élément analysé à lui rattacher un volume mensuel et une information géographique. 

Afin dôillustrer la proc®dure de comptabilisation propos®e par la suite, un schéma est présenté 

ci-après.  

Les symboles présentés ci-dessous et utilisés pour illustrer les différents éléments 

comptabilisés seront conservés dans le cadre des restitutions par secteur géographique 

proposées à la fin du document. 
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Figure a : Principe de comptabilisation des influences
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3 VOLET USAGE EAU POTABLE 
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3.1 Les prélèvements AEP 

Les prélèvements AEP sont assurés par : 

-  125 ouvrages de captage de sources, 

-  12 forages dans des nappes alluviales. 

 

 

Les usages à considérer sur les prélèvements AEP sont pour la majorité des usages 

domestiques. Sur certaines communes, toutefois, sont également présents de gros 

consommateurs (camping, entreprises, ®tablissement dôaccueil, exploitations agricoles,é). 
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Figure b : Cartographie des points de prélèvement AEP 
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3.1.1 Les données disponibles  

-  Les données « redevance è de lôAgence RMC disponibles pour les années 2003 à 2009 

(seules les donn®es issues dôun compteur ont ®t® exploit®es), 

-  Les volumes facturés par les gestionnaires et liés aux consommations AEP sur la 

période 2003 ï 2009 (source : enquêtes SCP 2007 pour la période 2003-2006 et 

enquêtes R&D 2011 pour la période 2007-2009), 

-  Les relevés des compteurs en amont des réseaux de distribution dôeau potable 

(enquêtes SCP 2007 et enquêtes R&D 2011), 

-  Les SDAEP réalisés sur le bassin versant (source : Agence RMC), 

-  Des donn®es de lôINSEE sur la population permanente (recensement de 1999 et 2008), 

-  Les données de lôobservatoire du tourisme sur la capacit® dôaccueil des communes et 

la fréquentation touristique pour le territoire du Buëch. 

Tableau c : Liste des communes avec un SDAEP (en date de juillet 2011) 

Nom_Commune Mode_gestion AEP Departement 

CHABESTAN SIAEP LA BATIE-MONTSALEON HAUTES-ALPES 

CHATEAUNEUF-D'OZE regie communale HAUTES-ALPES 

ESPARRON regie communale HAUTES-ALPES 

ETOILE-SAINT-CYRICE regie communale HAUTES-ALPES 

FURMEYER regie communale HAUTES-ALPES 

LA BATIE-MONTSALEON SIAEP LA BATIE-MONTSALEON HAUTES-ALPES 

LA ROCHE-DES-ARNAUDS regie communale HAUTES-ALPES 

LARAGNE-MONTEGLIN regie communale HAUTES-ALPES 

LAZER regie communale HAUTES-ALPES 

LE SAIX regie communale HAUTES-ALPES 

MONTMAUR regie communale HAUTES-ALPES 

OZE regie communale HAUTES-ALPES 

RABOU regie communale HAUTES-ALPES 

SAINT-AUBAN-D'OZE regie communale HAUTES-ALPES 

SALEON regie communale HAUTES-ALPES 

UPAIX regie communale HAUTES-ALPES 

LUS-LA-CROIX HAUTE regie communale DRÔME 

 

Nota : le taux de retour des communes sur lôenqu°te r®alis®e en 2001 est de 37 %. 

 

3.1.2 Quelques notions sur le volume et le rendement du réseau  

3.1.2.1 Le volume 

Lôalimentation en eau potable est assurée par trois étapes essentielles, partant du point de 

captage (forage, puits, rivières é) jusquôà la consommation.  

La base de données sur les volumes prélevés (*) est issue du recoupement de plusieurs 

niveaux dôinformations : 

- les volumes de prélèvement : mesurés au niveau des points de captage (rappelons 

toutefois que bien souvent les mesures sont réalisées au niveau des réservoirs), 
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- les volumes mis en distribution : mesurés au niveau du réservoir, 

- les volumes facturés : issus des relevés des compteurs individuels. 

* les volumes pr®lev®s nôint¯grent pas le trop plein au niveau des sources et sont donc des 

volumes prélevés pour répondre aux besoins en eau potable des différents usages présents sur 

le bassin versant. 

 
Figure d : Schéma simplifié du point de prélèvement AEP à la consommation par les usagers 

 

3.1.2.2 Le rendement du réseau 

Le rendement dôun r®seau permet dôavoir un aper­u rapide des volumes dôeau perdus dans les 

ouvrages et les canalisations de distribution. Nous travaillerons par la suite avec le rendement 

net du réseau, notamment pour reconstituer les volumes manquants : 

►▄▪▀▄□▄▪◄ ▪▄◄
ὺέὰόάὩ Ὢὥὧὸόὶï ὺέὰόάὩ ὲέὲ Ὢὥὧὸόὶï 

ὺέὰόάὩ ὨὩ ὨὭίὸὶὭὦόὸὭέὲ
 

 

Nota : un facteur correctif de 1.05 a été appliqué aux volumes facturés afin de prendre en 

compte les volumes non factur®s dans lô®valuation des volumes consomm®s.  
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3.1.3 Les captages et forages AEP 

3.1.3.1 Croisement entre la base SISE-eau et la base de données redevance Agence 
RMC 

Un croisement entre la base de données SISE-Eau (base de données nationale du Ministère de 

la Santé) et les codes Agence RMC est proposé : 

-  Code SISE : identifiant de la base nationale de lôeau, 

-  Code BSS : identifiant de la base nationale du sous-sol, 

-  Nom de lôouvrage, 

-  Nom de la commune dôimplantation de lôouvrage, 

-  Nom du ma´tre dôouvrage.  
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Tableau 1:Croisement entre les points de captage AEP (ARS) et les points de prélèvement AEP (Agence de lôeau RMC) 

Code_SISE Code_AgenceRMC Nom_Ouvrage Nom_Commune_Ouvrage BSS Nom_MO 

005000041 105008049 Source de la Plaine ASPREMONT 08688X0018 ASPREMONT 

005000040 105008049 Source de Gascon ASPREMONT 08688X0017 ASPREMONT 

005000035 105008049 Source des Naïs ASPREMONT 08688X0015 ASPREMONT 

005000036 105008049 Source du petit Maraval ASPREMONT  ASPREMONT 

005000036 105008049 Source du grand Maraval ASPREMONT 08688X0016 ASPREMONT 

005000038 105008049 Source des Plagnoux ASPREMONT 08688X0012 ASPREMONT 

005000037 105008049 Source de Bourboulon ASPREMONT 08688X0010 ASPREMONT 

 105008049 Source de l'Adrech ASPRES-SUR-BUECH  ASPREMONT 

005000046 105010001 Source de l'Agnielles ASPRES-SUR-BUECH 08691X0002 ASPRES-SUR-BUECH 

005000047 105010001 Source des Sagnes Est ASPRES-SUR-BUECH 08688X0014 ASPRES-SUR-BUECH 

005000047 105010001 Source des Sagnes Ouest ASPRES-SUR-BUECH 08688X0019 ASPRES-SUR-BUECH 

005000092 105028002 Sources d'auriac CHABESTAN 08695X0014 SIAEP LA BATIE-MONTSALEON - CHABESTAN 

 105179002 Captage Poteau Saint Luc ou Puits du Petit Buech OZE 08695X0016 SIAEP LA BATIE-MONTSALEON - CHABESTAN 

005000104  Forage du Merdary CHANOUSSE 08927X1009 CHANOUSSE 

005000105  Puits de Chateauneuf CHATEAUNEUF-DE-CHABRE 08935X0047 CHATEAUNEUF-DE-CHABRE 

005000110  Captage Vallon CHATEAUNEUF-D'OZE 08696X0005 CHATEAUNEUF-D'OZE 

005000111  Captage Fonfroide CHATEAUNEUF-D'OZE 08696X0006 CHATEAUNEUF-D'OZE 

005000109  Captage du Chazal CHATEAUNEUF-D'OZE 08696X0004 CHATEAUNEUF-D'OZE 

005000168  Captage de Fournière ETOILE-SAINT-CYRICE 08927X1014 ETOILE-SAINT-CYRICE 

005000167  Captage des Granges ETOILE-SAINT-CYRICE 08927X1008 ETOILE-SAINT-CYRICE 

005000165  Captage de La Chenal ETOILE-SAINT-CYRICE 08927X1006 ETOILE-SAINT-CYRICE 

005000166  Captage de La Croix ETOILE-SAINT-CYRICE  ETOILE-SAINT-CYRICE 

005000169  Captage de Chacogne ETOILE-SAINT-CYRICE 08927X1015 ETOILE-SAINT-CYRICE 

  Source de La Combe ETOILE-SAINT-CYRICE  ETOILE-SAINT-CYRICE 

 105053005 Forage nappe de Javagon EYGUIANS 08935X0078 SIAEP EYGUIANS et LAGRAND 

 105172004 Forage nappe de Revolt TRESCLEOUX 08935X0077 SIAEP EYGUIANS et LAGRAND 

005000194  Source du Forest de Gambit Alt.1210m FURMEYER  FURMEYER 

005000195  Source de la Faurette  Alt.1140m FURMEYER 08696X0009 FURMEYER 

005000196  Source de la Combe FURMEYER 08696X0010 FURMEYER 

005000193  Source de la Galère Alt.1100m FURMEYER 08696X0008 FURMEYER 

  Source de la Pièce  Alt.1040 FURMEYER  FURMEYER 

005000197  Source de Nays FURMEYER 08696X0007 FURMEYER 

005000064  Source de Nays LA BEAUME 08683X0010 LA BEAUME 

005000065  Source d'Escondue LA BEAUME  LA BEAUME 

  Clos Correard Bas LA BEAUME 08684X0044 LA BEAUME 

  Clos Correard Haut LA BEAUME 08684X0040 LA BEAUME 

005000066  Source de Boulon LA BEAUME 08687X0005 LA BEAUME 

005000140 105042001 Sources du Mouche Chat LA CLUSE 08456X0080 AGNIERES EN DEVOLUY 

  Source du Lauzon alimente le hameau des Garcins LA CLUSE  LA CLUSE 

005000141  Source de la Cluse alimente le village LA CLUSE 08456X0092 LA CLUSE 

 105055005 Puits de Chabaral SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 08684X0018 LA FAURIE 

005000180 105055005 Source St Jean LA FAURIE 08684X0021 LA FAURIE 

005000224  Captage Alégria LA HAUTE-BEAUME 08683X0008 LA HAUTE-BEAUME 

005000222  Source communale LA HAUTE-BEAUME 08683X0007 LA HAUTE-BEAUME 

005000357  Source du Bouissillon LA PIARRE 08687X0004 LA PIARRE 

005000358  Source de la Combe LA PIARRE 08687X0003 LA PIARRE 

005000440 105123002 Captage Fontfroide Alt.1570m LA ROCHE-DES-ARNAUDS 08693X0003 LA ROCHE-DES-ARNAUDS 

005000442 105123003 Captage Fortube LA ROCHE-DES-ARNAUDS 08693X0005 LA ROCHE-DES-ARNAUDS 

026000251 126153003 Font d'Anayee LABOREL 08927X0001 LABOREL 

026000252 126153003 St Sufrien LABOREL  LABOREL 

026000253 126153003 Font de Drouille LABOREL  LABOREL 

005000106 105070001 Forage nappe phréatique CHATEAUNEUF-DE-CHABRE 08935X0074 LARAGNE-MONTEGLIN 

005000240 105073001 Forage (La Palud) nappe phréatique LAZER 08936X0119 LAZER 

005000071  Source du Glas LE BERSAC  LE BERSAC 

005000601  Captage de l'Etroit SAINT-AUBAN-D'OZE  LE SAIX 

005000602  Captage de Combe forane SAINT-AUBAN-D'OZE  LE SAIX 

005000159  Captage Dourroys L'EPINE 08923X0008 L'EPINE 

005000158  Captage Tournard L'EPINE 08923X0007 L'EPINE 

026000274 126168049 Chamousset LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0004 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

026000283 126168049 Les Maujas LUS-LA-CROIX-HAUTE 08455X1001 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

 126168049 Font Grimaud (Vallauris) LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0017 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

026000280 126168049 Les Derbons LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0007 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

026000277 126168049 Les Sièzes LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0003 LUS-LA-CROIX-HAUTE 
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Code_SISE Code_AgenceRMC Nom_Ouvrage Nom_Commune_Ouvrage BSS Nom_MO 

026000278 126168049 Les Oddolayes LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0005 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

026000282 126168049 Le Ravin de Godaire LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0008 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

026000281 126168049 Les Villageois LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0014 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

026000275 126168049 Lauzier Haut LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0018 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

026000284 126168049 Fontruine (alias Trabuech) LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0011 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

026000276 126168049 L'Iscle LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0016 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

 126168049 Lauzier Bas LUS-LA-CROIX-HAUTE 08448X0015 LUS-LA-CROIX-HAUTE 

005000241 105075001 Sapie MANTEYER 08696X0003 MANTEYER 

005000242 105075001 Miane MANTEYER 08696X0012 MANTEYER 

005000245  Captage source La Montagne MEREUIL 08924X0032 MEREUIL 

005000246  Captage source de Rabasse MEREUIL 08924X0033 MEREUIL 

005000247  Captage de la source de la Combe MEREUIL 08924X0034 MEREUIL 

 104123002 Puits des Armands MISON  MISON 

 104123004 Source Cadovi MISON 09172X0076 MISON 

 104123053 Source les Paluds MISON  MISON 

 104123054 Source les Bellons MISON  MISON 

005000265  Source font du roc 1 MONTBRAND 08684X0023 MONTBRAND 

005000265  Source font du roc 2 MONTBRAND 08684X0022 MONTBRAND 

005000267  Source de combe fer MONTBRAND 08683X0012 MONTBRAND 

005000264  Source de Pramoulet MONTBRAND 08684X0004 MONTBRAND 

005000266  Source de la Combe MONTBRAND 08683X0011 MONTBRAND 

005000269  Captage source du Torron MONTCLUS 08924X0036 MONTCLUS 

005000270  Captage source de coste Rafarde MONTCLUS 08923X0005 MONTCLUS 

005000288  Captage Bellefeuille MONTJAY 08927X1003 MONTJAY 

005000287  Captage Alzaras MONTJAY 08927X1005 MONTJAY 

005000285  Captage Basse Vaucluse MONTJAY 08923X0002 MONTJAY 

005000286  Captage Haute Vaucluse MONTJAY 08923X0003 MONTJAY 

 105087001 Source de Beylon MONTMAUR 08692X0036 MONTMAUR 

005000291  Source de Villard et Source du Villard « 2 » MONTMAUR 08692X0045 MONTMAUR 

  Sources de la Sigouste MONTMAUR  MONTMAUR 

005000294  Source de Soubrevière Alt.950m MONTMAUR 08692X0023 MONTMAUR 

005000290  Source de Claret MONTMAUR 08692X0022 MONTMAUR 

005000300  Pompage source des raoux MONTROND 08924X0025 MONTROND 

005000301  Captage source des domaines MONTROND 08924X0022 MONTROND 

005000336 105097002 Captage de Font Esprelle ORPIERRE 08928X0002 ORPIERRE 

005000344  Sources des Addoux OZE 08695X0017 OZE 

005000391  Source de la Cuquere 1 RABOU 08694X0105 RABOU 

005000392  Source de la Cuquere 2 RABOU 08694X0089 RABOU 

005000417 105118001 Source du Riousset RIBIERS 09171X0006 RIBIERS 

005000418 105118001 Source des Granges RIBIERS 09171X0007 RIBIERS 

005000420 105118001 Source de Clarescombes RIBIERS 09171X0004 RIBIERS 

 105118055 Source Chatillon pour la commune de Sisteron RIBIERS 09172X0071 SISTERON 

005000471  Source de Pre la Marie SAINT-AUBAN-D'OZE 08696X0014 SAINT-AUBAN-D'OZE 

005000483  Captage du village SAINTE-COLOMBE 08928X0004 SAINTE-COLOMBE 

005000487  Forage Begues SAINTE-COLOMBE 08927X1016 SAINTE-COLOMBE 

005000522  Source Pieme Aipie SAINT-GENIS 08931X0019 SAINT-GENIS 

005000521  Source Terron SAINT-GENIS 08931X0018 SAINT-GENIS 

005000541 105146009 Montana 1 SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 08684X0012 SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 

005000542 105146009 Montana 2 SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 08684X0013 SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 

005000545 105146009 Source de Baumugne SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 08684X0016 SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 

 105146009 Les Oches SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 08684X0014 SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 

005000544 105146009 La Rochette SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 08684X0015 SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 

005000546 105146009 Beaudinard SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 08684X0017 SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 

005000582  Source des Aiguasses SAINT-PIERRE-D'ARGENCON 08687X0006 SAINT-PIERRE-D'ARGENCON 

 105165006 Source du Riou - Jubéo SAINT-GENIS 08931X0007 SAVOURNON 

005000630 105165006 Source de Pre-Barety SAVOURNON 08931X0005 SAVOURNON 

005000629 105165006 Source de Reynardier SAVOURNON 08931X0004 SAVOURNON 

005000627 105165006 Source de la Courtine SAVOURNON 08931X0002 SAVOURNON 

005000628 105165006 Source de la Riouppe SAVOURNON 08931X0003 SAVOURNON 

005000631 105165006 Source des Combes Escure (3 captages) SAVOURNON 08931X0006 SAVOURNON 

005000634 105166006 Source (SIVU) SERRES 08924X0024 SERRES 

005000635 105166006 Source (SIVU) SERRES 08924X0035 SERRES 

005000633 105166006 Pompage nappe Serres SERRES 08924X0011 SERRES 

005000639  Captage des Droyes SIGOTTIER 08924X0023 SIGOTTIER 

005000636  Source Le Forest SIGOTTIER 08688X0008 SIGOTTIER 
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Code_SISE Code_AgenceRMC Nom_Ouvrage Nom_Commune_Ouvrage BSS Nom_MO 

  Aucune info   SORBIERS 

 105172002 Source Chauvet TRESCLEOUX 08928X0006 TRESCLEOUX 

005000289 105087004 Puits Sigouste MONTMAUR 08692X0010 VEYNES 

005000692 105179011 Puits dans la nappe de la Béoux VEYNES 08692X0034 VEYNES 

005000696 105179007 {ƻǳǊŎŜ ŘΩOriol VEYNES 08692X0017 VEYNES 

005000695 105179008 Source Vaux VEYNES 08692X0016 VEYNES 

005000694 105179009 Source Chateauvieux VEYNES 08691X0011 VEYNES 

005000693 105179010 Source la Doux VEYNES 08691X0003 VEYNES 

  Source Bourdon VILLEBOIS-LES-PINS 08927X0004 VILLEBOIS-LES-PINS 
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3.1.3.2 Les points de prélèvement 

Les points de prélèvement ont été définis à partir du croisement de la base de données Sise-

eau, de la base de données AERMC et des enquêtes de terrain. Ce recoupement a permis de 

mettre en évidence quelques différences entre ces divers supports.  

Certains points de prélèvement présents dans la base de données Sise-eau ne se retrouvent pas 

dans la base de données AERMC. En effet, la base de données AERMC contient 

exclusivement des points auxquels il est possible de rattacher des volumes prélevés. On 

observe dans certains cas, un point de prélèvement général au niveau du centroµde dôune 

commune. 
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3.1.4 ,ÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÐÒïÌÅÖïÓ ÐÏÕÒ Ìȭ!%0 

3.1.4.1 La nécessité de mettre en place une méthode de reconstitution des volumes 
prélevés 

Rappelons que notre objectif est de disposer de volumes prélevés au pas de temps annuel et 

mensuel, au niveau des points de prélèvement, afin de pouvoir analyser plus précisément les 

périodes de tension sur la ressource en eau.  

Sur lôensemble du périmètre étudié, les volumes facturés ou mis en distribution sont parfois 

inexistants et nécessitent de fait la mise en place de méthodes de reconstitution du volume 

prélevé annuel.  

En outre, aucun enregistrement mensuel nôa ®t® mobilis® dans le cadre de la pr®sente 

démarche. Nous avons donc considéré que la population saisonnière et les volumes mensuels 

étaient corrélés, afin de pouvoir transformer calculer les volumes mensuels. 

 

 Volume prélevé =  

   Volume consommé (par les usagers)  

   + Volume perdu (réseau de distribution) 

 

 

 
Figure e : Principes de la méthode de reconstitution 
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3.1.4.2 Les rendements nets 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Taille des communes (en 

nombre d'habitants) 

Rendement du 

réseau primaire 

Rendement du 

réseau net 

< 400 hab 50% 53% 

400-1000 hab 62% 65% 

1000-2 500 hab 70% 74% 

3500-10 000 hab 71% 75% 

> 10 000 hab 75% 79% 

Moyenne 72% 76% 

Tableau f : Rendement du réseau référentiel 

(Source du Sénat : la qualit® de lôeau et lôassainissement en France) 

Nota : rendement primaire = Consommation totale / Volume mis en distribution 

 

Légende : 

-  Les rendements indiqués en vert sont issus des Schémas Directeurs dôAlimentation 

dôEau potable. Une valeur unique a été retenue pour toutes les années. 

-  Les rendements indiqués en rouge correspondent à une valeur de 50 % fixée. 

-  Les rendements indiqués en noir sont issus du ratio volume consommé sur volume 

prélevé. 

Nom MO 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

ASPREMONT 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

ASPRES-SUR-BUECH 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SIAEP LA BATIE-MONTSALEON - CHABESTAN 87% 87% 87% 87% 87% 87% 87% 

CHANOUSSE 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

CHATEAUNEUF-D'OZE 41% 41% 41% 41% 41% 41% 41% 

ETOILE-SAINT-CYRICE 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SIAEP EYGUIANS et LAGRAND 56% 50% 50% 55% 57% 57% 47% 

FURMEYER 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

LA BEAUME 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

LA CLUSE 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

  

En résumé, les rendements affichés dans le cadre de lô®tude sont : 

-  Soit issus dô®l®ments mesur®s (ratio du volume consomm® sur le volume mis en 

distribution) ou rendement issu dôune campagne de terrain r®alis®e dans le cadre dôun 

SDAEP). 

-  Soit une valeur de 50 % a été appliqu®e pour les communes ne disposant pas dôinformations 

(cette valeur est considérée comme représentative au niveau de la France des rendements 

moyens pour les communes < 400 ha / Ce résultat a été étendu a des communes plus 

importantes dans le cadre de lô®tude). 

Les résultats obtenus pour les communes de Rabou et Sainte-Colombe nôont pas ®t® conserv®s, 

consid®rant que les rendements de distribution obtenus apr¯s calculs nô®taient probablement pas 

conformes à la réalité (valeurs proches de 100%). Une valeur de 50 % a donc été appliquée. 
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Nom MO 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

LA FAURIE 60% 47% 51% 50% 46% 63% 77% 

LA HAUTE-BEAUME 81% 81% 81% 81% 81% 81% 81% 

LA PIARRE 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

LA ROCHE-DES-ARNAUDS 90% 90% 90% 90% 90% 90% 90% 

LABOREL 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

LARAGNE-MONTEGLIN 57% 58% 62% 48% 48% 58% 61% 

LAZER 57% 51% 49% 52% 51% 66% 72% 

LE BERSAC 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

LE SAIX 39% 39% 39% 39% 39% 39% 39% 

L'EPINE 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

LUS-LA-CROIX-HAUTE 40% 40% 40% 40% 40% 40% 40% 

MANTEYER 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

MEREUIL 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

MISON 43% 46% 56% 59% 67% 92% 55% 

MONTBRAND 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

MONTCLUS 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

MONTJAY 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

MONTMAUR 47% 47% 47% 47% 47% 47% 47% 

MONTROND 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

ORPIERRE 31% 31% 26% 33% 32% 32% 32% 

OZE 71% 64% 51% 70% 70% 70% 70% 

RABOU 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

RIBIERS 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SAINT-AUBAN-D'OZE 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SAINTE-COLOMBE 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SAINT-GENIS 41% 44% 76% 63% 69% 69% 69% 

SAINT-JULIEN-EN-BEAUCHENE 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SAINT-PIERRE-D'ARGENCON 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SALEON 83% 88% 72% 78% 98% 76% 77% 

SAVOURNON 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SERRES 54% 54% 51% 43% 45% 50% 42% 

SIGOTTIER 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

SORBIERS 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

TRESCLEOUX 38% 31% 37% 29% 32% 21% 24% 

UPAIX 51% 49% 58% 49% 56% 65% 60% 

VEYNES 33% 35% 34% 30% 30% 30% 28% 

VILLEBOIS-LES-PINS 50% 50% 50% 50% 50% 50% 50% 

 
Tableau g : Rendements communaux  
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Figure h : Cartographie des rendements nets des r®seaux dôeau potable (2009) 
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3.1.4.3 Les volumes prélevés au pas de temps annuel 

La chronique pour la période 2003-2009 pour les prélèvements AEP qui a pu être reconstituée 

est présentée en annexe n°1. 

 
Volume annuel (m

3
) 

 
2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Prélèvements AEP 3 472 598 3 410 290 3 410 207 3 478 234 3 510 959 3 480 423 3 633 636 

Exportations AEP 402 360 369 660 317 060 327 360 310 260 341 060 362 460 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure i : Evolution des prélèvements AEP (2003-2009) 

 

 

Lôindice de consommation brut (ratio entre les volumes consommés et la population) sur 

le bassin versant est de lôordre de 170 l/j/hab. depuis 2007, ce dernier apparaissant supérieur 

pour les années 2003 à 2005 avec près de 190 l/j/hab. Pour un usage purement domestique, un 

indice compris entre 120 et 150 l/j/hab. est habituellement retenu.  

Aussi, ce r®sultat traduit la pr®sence dôusages compl®mentaires sur lôAEP. Les donn®es ¨ 

disposition nôont pas permis de proposer une analyse compl¯te de lôusage AEP. Toutefois 

pour certaines collectivités pour lesquelles nous disposons dôun niveau dôinformation 

suffisant (facturations des usages), ce travail a pu être effectué et est présenté ci-dessous. On 

notera que pour certaines communes la présence de fontaine peut mobiliser une part 

importante du volume prélevé (exemple : commune de Lus-la-Croix-Haute). 

Nota : On notera ®galement quôune pico centrale est install®e sur le r®seau dôadduction de la 

source dôAgnielles sur la commune dôAspres-sur-Buëch. Cet usage complémentaire ne 

nécessite pas de prélèvements supplémentaires, la turbine étant positionnée au niveau du 

brise charge. 

Les prélèvements AEP pour la période 2003-2009 

sont de lôordre de 3 500 000 m
3
, avec des variations 

interannuelles modérées. 

 

On consid¯rera quôentre 25% à 35% de 

l'alimentation en eau potable est assurée par des 

prélèvements dans les nappes alluviales (Buëch + 

quelques affluents), le reste étant assuré par des 

sources et quelques forages dans les terrasses. 

 

Nota : L'analyse proposée sur les natures des 

ressources sollicitées reste approximative, puisqu'il 

n'a pas ®t® toujours possible dôattribuer à chaque 

point de prélèvement un volume. Elle permet 

toutefois dôavoir une bonne photographie de 

lôorigine de lôeau potable. 
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Nom_MO 

Indice de consommation (l/j/hab.) Usage(%) 

indice brut indice net pour les usages domestiques 
domestique industriel agricole autre 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

ASPREMONT 152 154 159 171 145 134 122 144 147 151 163 137 127 116 95% 5% 0% 0% 

SIAEP LA BATIE-MONTSALEON - 
CHABESTAN 

177 190 190 175 180 171 184 154 165 165 152 157 148 160 87.0% 0% 0% 13.0% 

SIAEP LA BATIE-MONTSALEON - 
CHABESTAN 

212 212 212 212 212 212 212 179 179 179 179 179 179 179 84.3% 0% 0% 15.7% 

CHATEAUNEUF-D'OZE 226 269 215 194 161 140 130 176 210 168 151 126 109 102 78.0% 0.0% 22.0% 0.0% 

SIAEP EYGUIANS et LAGRAND 186 164 165 182 159 160 147 175 154 155 171 149 151 138 94.0% 6.0% 0.0% 0.0% 

LA BEAUME 167 133 200 138 144 147 138 162 129 194 134 140 143 134 97.0% 0.0% 3.0% 0.0% 

LA FAURIE 136 117 127 128 194 112 115 136 117 127 128 194 112 115 100.0% 0.0% 0.0% 0.0% 

LARAGNE-MONTEGLIN 202 197 206 161 192 192 192 139 136 142 111 132 132 132 69.0% 0% 0% 31.0% 

LAZER 147 138 149 153 146 141 141 132 124 134 137 131 127 127 90.0% 5.0% 5.0% 0.0% 

LE SAIX 204 171 177 162 178 164 151 150 126 130 119 131 121 111 73.5% 0% 0% 26.5% 

L'EPINE 146 139 115 117 115 105 97 123 117 97 99 97 89 81 84.0% 0.0% 10.0% 6.0% 

LUS-LA-CROIX-HAUTE 508 505 526 518 513 506 494 143 142 148 146 145 143 139 28.2% 0% 0% 71.8% 

MANTEYER 151 150 136 140 133 134 140 151 150 136 140 133 134 140 100.0% 0.0% 0.0% 0.0% 

MISON 154 146 144 138 131 150 126 154 146 144 138 131 150 126 100.0% 0.0% 0.0% 0.0% 

MONTMAUR 286 286 286 286 286 286 286 161 161 161 161 161 161 161 56.3% 0% 6.3% 37.4% 

ORPIERRE 164 165 155 151 140 135 121 164 165 155 151 140 135 121 90.0% 0.0% 10.0% 0.0% 

OZE 330 329 289 274 281 278 278 219 218 191 182 187 184 184 66.3% 0.0% 6.3% 27.4% 

SAINTE-COLOMBE 106 104 100 100 106 111 113 106 104 100 100 106 111 113 100.0% 0.0% 0.0% 0.0% 

SAINT-PIERRE-D'ARGENCON 235 221 257 208 189 174 155 235 221 257 208 189 174 155 100.0% 0.0% 0.0% 0.0% 

TRESCLEOUX 144 144 159 138 146 127 132 144 144 159 138 146 127 132 100.0% 0.0% 0.0% 0.0% 

Figure j  : Indice de consommation brut et net 
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Le rendement net global ¨ lô®chelle du bassin versant est ®valu® à 41 %. Rappelons que 

nous avons attribué à plusieurs communes un rendement de 50 %, faute de disposer 

dô®l®ments mesur®s. Aussi, ce r®sultat nôest propos® quô¨ titre indicatif et ne peut être retenu 

comme une valeur de référence dans dôautres d®marches. 

 
2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Prélèvements AEP (m
3
) 3 472 598 3 410 290 3 410 207 3 478 234 3 510 959 3 480 423 3 633 636 

Consommations (m
3
) 1 509 215 1 496 465 1 533 139 1 455 033 1 461 770 1 482 290 1 487 186 

Indice de consommation (l/j/hab.) 190 186 191 178 176 176 173 

Rendement moyen 0.43 0.44 0.45 0.42 0.42 0.43 0.41 

Tableau k : Bilan des prélèvements AEP sur le bassin versant du Buëch 
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Figure l : Cartographie des volumes pr®lev®s pour lôAEP en 2009 
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3.1.4.4 Les volumes prélevés au pas de temps mensuel 

Les données au pas de temps mensuel ne sont pas disponibles (pas de nouvelles données sur 

ce point depuis lô®tude SCP 2007 ï les index sont relev®s en d®but et fin dôann®e). Une 

méthodologie basée sur la répartition de la population a donc été utilisée pour reconstituer les 

séries mensuelles. Cette dernière est décrite dans lôannexe n°2.  

 

Figure m : Volumes mensuels pr®lev®s pour lôAEP (2009) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nota : la courbe de fréquentation exploitée pour préciser la population présente sur le bassin 

versant du Bu±ch selon les diff®rents mois de lôann®e est une donn®e ¨ lô®chelle du 

département 05. 

 

 

-  Les débits moyens mensuels pr®lev®s pour lôAEP sont maximaux en ®t® avec un pic au 

cours du mois dôao¾t, avec environ 157 l/s en 2009.  

-  Sur lôann®e, on estime une population moyenne sur lôann®e 2009 de lôautre de 24 000 
habitants, avec environ 32 000 personnes présentes en août. 

-  Cette population touristique occasionne une augmentation des volumes prélevés moyens 

sur la période juillet-août de 37 % par rapport aux autres mois de lôann®e. 
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3.1.5 Les autres prélèvements domestiques (non -déclarés)  

Dans le cadre des enquêtes complémentaires réalisées en 2011, une question relative à la 

présence de prélèvements privés pour un usage domestique a été posée. Les retours des 

questionnaires ne sont pas complets et ne permettent pas de proposer une synth¯se ¨ lô®chelle 

du bassin versant. Une présentation des résultats pour les communes qui ont répondues sur ce 

point, est toutefois proposée ci-dessous. 

 

Nom Commune 
Nombre de personnes non-
raccordées au réseau AEP 

Nombre de personnes 
raccordées au réseau AEP 

% de personnes 
non-raccordées 

ASPREMONT 5 300 1,6% 

CHATEAUNEUF D'OZE 0 30 0,0% 

EYGUIANS + LAGRAND (SIAEP) (en nombre d'abonnés) 13 328 3,8% 

LA BEAUME 0 165 0,0% 

LA FAURIE 2 640 0,3% 

LAZER 0 342 0,0% 

LE BERSAC (en nombre d'abonnés) 48 66 42,1% 

L'EPINE (en nombre d'habitations) 21 163 11,4% 

MANTEYER 0 289 0,0% 

MISON 35 998 3,4% 

ORPIERRE 60 1200 4,8% 

OZE 6 92 6,1% 

STE COLOMBE 8 54 12,9% 

ST JULIEN EN BEAUCHENE 8 156 4,9% 

ST PIERRE D'ARGENC 2 170 1,2% 

SALEON (en nombre d'abonnés) 5 57 8,1% 

TRESCLEOUX 10 322 3,0% 

  
aƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 4,0% 

Tableau n : Personnes non-raccordées au réseau AEP ï Echantillons issus des questionnaires (2011) 

 

 

  

-  Sur lô®chantillon ¨ disposition, on constate en moyenne quôenviron  4 % de la population 

nôest pas raccord®e au r®seau communal dôeau potable. Ce dernier nôest toutefois pas 

jug® repr®sentatif pour tirer une conclusion d®finitive ¨ lô®chelle du bassin versant. 

-  Il est probable que pour certaines communes escarpées ou très étendues, des captages 

privés soient présents pour alimenter quelques maisons. Les communes en plaine ne 

semblent pas concernées par des forages privés dans les alluvions (source : échanges en 

Comité de pilotage et Ateliers de concertation). En première approche, on peut donc 

supposer que les prélèvements domestiques non-déclarés restent probablement 

limités. 
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3.2 Les transferts ÌÉïÓ Û ÌȭÕÓÁÇÅ !%0 

Les échanges avec des communes limitrophes sont limités : 

-  Concernant les exportations, sont à dénombrer une vente dôeau ¨ la ville de Gap via le 

réseau AEP de la commune de la Roche des Arnauds, et deux captages sur le bassin 

versant du Buëch alimentant des communes extérieures à ce dernier (à savoir les 

communes de Sisteron et dôAgni¯res en D®voluy). Concernant le captage du Mouche 

Chat située sur la commune de la Cluse (dans le bassin versant du Petit Buëch), il sert 

à alimenter la station de la Joue du Loup pour ses besoins AEP et de neige artificielle. 

 

Volume annuel (m
3
) 

 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 

Exportations (total) 402 360 369 660 317 060 327 360 310 260 341 060 362 460 

AGNIERES EN DEVOLUY 258 200 258 200 258 200 258 200 258 200 258 200 258 200 

LA ROCHE-DES-ARNAUDS 25 960 25 960 25 960 25 960 25 960 25 960 25 960 

SISTERON 118 200 85 500 32 900 43 200 26 100 56 900 78 300 

Tableau o : Bilan sur les exportations li®es ¨ lôAEP 

-  Aucune importation (eau pr®lev® ¨ lôext®rieur du bassin versant) nôest r®alis®e pour 
assurer lôusage AEP. 

 

3.3 ,ÅÓ ÒÅÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÌÉïÅÓ Û Ìȭ!%0 : STEP 

Les retours li®s ¨ lôusage AEP se mat®rialisent dôune part via les STEP (assainissement 

collectif) et dôautre part via lôANC (assainissement non-collectif). Une enquête auprès du 

Conseil Général 05, des communautés de commune et lôexploitation des bases de donn®es de 

lôAgence de lôeau RMC ont permis de proposer une photographie du type dôassainissement 

pratiqué sur le bassin versant du Buëch. 

 

Les ®l®ments collect®s pour lôANC concernent le nombre dôinstallations par commune. On 

estime ¨ lô®chelle du secteur ®tudi® (bassin versant du Buëch hors bassin versant de la 

Méouge), quôenviron 20 % de la population est en ANC et donc que 80 % serait reliée à une 

STEP (cf. annexe n°3 pour le détail du nombre dôinstallations en ANC par commune). 

 

Nota : Aucune ®valuation sur les ANC nôest propos®e consid®rant que le lien entre les 

volumes infiltr®s et les volumes restitu®s aux eaux superficielles nôest aujourdôhui pas 

quantifiable. 

 

Quarante-cinq STEP (cf. annexe n°4) ont été identifiées sur le bassin versant étudié. Les 

fili¯res dôassainissement mises en place sont tr¯s variables, avec pour plus de 50 % la 

pr®sence dôun syst¯me dôinfiltration.  

Il est aujourdôhui difficile de proposer un rendement sp®cifique à chaque ouvrage, aussi un 

coefficient général a été retenu. Ce rendement intègre à la fois le rendement des réseaux 

dôassainissement et le rendement des syst¯mes dô®puration (eaux restitu®es aux eaux 

superficielles). Une valeur de 70 % a ainsi été retenue (80 % de rendement pour les réseaux 

dôassainissement et 80 % de rendement hydraulique pour lôouvrage de traitement des eaux 

usées). 
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-  Globalement, pour lôann®e 2009, on estime que pr¯s de 830 000 m
3
 sont restitués aux 

eaux superficielles via les ouvrages collectifs de traitement des eaux usées, pour une 

consommation AEP dôun peu moins de 1 500 000 m
3
. 

-  Considérant par ailleurs, que les retours mensuels sont corrélés à la courbe de 

consommation AEP, on estime que pour une consommation mensuelle AEP de lôordre 

de 36.5 l/s sont restitués au mois dôAo¾t. 
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Figure p : Cartographie des STEP (points de retour de lôAEP)




















































































































































































